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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à BAUD (56) 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 1942 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie sise 
14 place Le Sciellour à BAUD (56150) sous le n° de licence 56#000101 ; 
 

VU le dossier complet enregistré le 9 octobre 2025 présenté par la SELARL "PHARMACIE 
SADRANT LUCIE", représentée par Madame Lucie SADRANT, pharmacienne, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 14 place Le Sciellour à BAUD (56150) vers un 
nouveau local situé 16 route d'Auray dans la même commune ; 
 

VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 27 octobre 2025 ; 
 

VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 6 décembre 2025 ; 
 

VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
8 décembre 2025 ; 
 

VU les compléments d’informations de la SELARL "PHARMACIE SADRANT LUCIE" reçus le 
31 décembre 2025 à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé Bretagne ; 
 

Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé Bretagne en date du 6 janvier 2026 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 

Considérant que la population municipale de la ville de BAUD (56150) s’élève à 6 367 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2026) pour trois officines de pharmacie ; 
 

Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 

à l’Est par la Rue Belle Aurore, la Route départementale D117 (Rue des Bruyères), au Sud par la 

Rue des Hortensias, le Chemin de Jugon, la Rue du Scaouët, la Rue Saint-Yves, à l’Ouest par la Route 

d’Auray, la Rue de Botkermarrec, la Rue Georges Sand, le Camping de l’Orée du Bois, la zone boisée 

et la Rue du Malberh, et au Nord par la Rue du Malberh, la Rue Penerh le Goff, la Rue du Liorho, 

l’Avenue du Gourandel, la Rue de Coët Ligne et la Rue Pasteur ; 
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Considérant que l’officine de pharmacie la plus proche de l’emplacement actuel se situe à environ 
300 mètres à l’Est, dans le même quartier ; 
 

Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 350 mètres au Sud de 
l’emplacement actuel, dans le même quartier ; 
 

Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier ; 
 

Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 

Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 

Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
SADRANT LUCIE", représentée par Madame Lucie SADRANT, pharmacienne, de transférer son 
officine de pharmacie du 14 place Le Sciellour à BAUD (56150) vers un nouveau local situé 
16 route d'Auray dans la même commune, sous le numéro de licence 56#002087. 
 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 

Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr ; 
 

Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 15 janvier 2026 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à LA TRINITE-SUR-MER (56) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 

VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 1974 portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie sise 
21 Cours des Quais à LA TRINITE-SUR-MER (56470) sous le n° de licence 56#000474 ; 
 

VU le dossier complet enregistré le 9 octobre 2025 présenté par la SARL "PHARMACIE GUENIN", 
représentée par Madame Marion GUENIN, pharmacienne, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer 
son officine de pharmacie du 21 Cours des Quais à LA TRINITE-SUR-MER (56470) vers un nouveau 
local situé 17 Cours des Quais dans la même commune ; 
 

VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 27 octobre 2025 ; 
 

VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 6 décembre 2025 ; 
 

VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
8 décembre 2025 ; 
 

Considérant l’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de 
Santé Bretagne en date du 7 janvier 2026 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 

Considérant que la population municipale de la ville de LA TRINITE-SUR-MER (56470) s’élève à 
1 845 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2026) pour une officine de pharmacie ; 
 

Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
au Nord par les zones boisées et agricoles situées au Nord de la Rue de Kerisper et de la 
Rue du Passage, à l’Est par les limites communales, au Sud par les limites communales, à l’Ouest, par 
les limites communales, l’Anse de Kerdual et la zone forestière située à l’Ouest du Chemin du Queric, 
de la Rue er Vammenn et Le Gabellec ; 
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Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 65 mètres dans le même 
quartier ; 
 

Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 

Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 

Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 

Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SARL "PHARMACIE 
GUENIN", représentée par Madame Marion GUENIN, pharmacienne, de transférer son officine de 
pharmacie du 21 Cours des Quais à LA TRINITE-SUR-MER (56470) vers un nouveau local situé 
17 Cours des Quais dans la même commune sous le numéro de licence 56#002086. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 15 janvier 2026 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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ARRÊTÉ
portant désignation d’un commissaire régional du gouvernement auprès du conseil 

régional de l’ordre des architectes de Bretagne

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture ;

Vu le décret n°77-1481 du 28 décembre 1977 modifié portant sur l’organisation de la profession 
d’architecte, notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°2010-633 du 8  juin  2010 modifié  relatif  à  l’organisation et  aux missions  des 
directions régionales des affaires culturelles, notamment son article 6 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, préfet de 
la  région  Bretagne,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-
Vilaine ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Bretagne ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Denis LEFORT, conseiller pour l’architecture à la direction régionale des affaires 
culturelles  de  Bretagne,  est  désigné  pour  représenter  la  ministre  de  la  Culture  en  qualité  de 
commissaire régional du gouvernement auprès du conseil  régional de l’ordre des architectes de 
Bretagne.

Article 2 : Le secrétaire général  pour les affaires régionales et le directeur régional  des affaires 
culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région Bretagne.

Fait à Rennes

Pour le Préfet

Le Secrétaire général
pour les affaires régionales

En vertu des articles R.421.1 à R.421.7 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours  
devant  le  tribunal  administratif  de  RENNES,  qui  devra,  sous  peine  de  forclusion,  être  enregistré  au  greffe  de  cette 
juridiction dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il est également possible d’exercer,  
durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès du préfet : ce recours gracieux interrompt le délai de 
recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de sa réponse, sachant qu’en application de 
l’article R.421.2 du code de justice administrative, « le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par 
l’autorité compétente vaut décision de rejet ». Le tribunal administratif peut être saisi par voie dématérialisée en utilisant 
l’application Télérecours : http://www.telerecours.fr
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